Le 28 mai 2018
Madame S………… V…………
…………
…………
Monsieur le Président 

Tribunal des Affaires de Sécurité sociale
41 Boulevard de Brou
01000 BOURG EN BRESSE

Objet : 
Contestation de la décision de la Cavimac de refuser de prendre en compte mes périodes d’activité cultuelle (non prises en compte par un autre régime de base de sécurité sociale) pour la période allant du 1er septembre 2001 au 8 avril 2015 au titre de l’assurance vieillesse.
Monsieur le Président, 
Indiquer coordonnées Cf. art. 54 CPC
Du 1er septembre 2001 jusqu’au 7 avril 2015, soit pendant 55 trimestres, j’ai été membre de la collectivité religieuse Points-Cœur (reconnue comme « association privée de fidèles » par le culte catholique).
Pièce A. Attestation Points-Cœur. 31 août 2016.
Le relevé de situation du 25 mai 2016 m’a montré que, si 21 trimestres ont été validés (par CARPIMKO et par la Caisse des Français de l’Étranger), les 34 autres trimestres ne le sont pas et n’ont pas été abondés pour le risque vieillesse.
Pièce B. Relevé de situation. 25 mai 2016.

Selon les dispositions des articles L 382-15 et L 382-17 du Code de la Sécurité sociale (CSS), la Cavimac a reçu mission d’affilier les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas d’un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale et de recouvrer les cotisations.

De plus, l’article R 382-84, alinéa 3 CSS dispose : « À défaut de cette déclaration [par la collectivité religieuse], l'affiliation est effectuée par la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'intéressé ».

Le 24 octobre 2017, j’ai donc demandé à la Cavimac la prise en compte des périodes omises.
Pièce C. Requête auprès de la Cavimac. 24 octobre 2017.

Par un courriel du 29 novembre 2017, la Cavimac m’a indiqué son refus. Elle m’oppose des dispositions de « premiers vœux ou de première profession », de noviciat, de postulat, d’absence de « reconnaissance cultuelle », de cette collectivité.

Pièce D. Message de refus de la Cavimac. 29 novembre 2017.

Les critères indiqués par les services de la Cavimac sont inconnus du Code de la Sécurité sociale et ne sont pas de nature à fonder en droit son refus de prendre en compte mes périodes d’activité cultuelle.
De plus, la qualification de « bénévole » n’est pas fondée. En effet, je devais obéissance à mes supérieurs et je me conformais aux missions qu’ils me donnaient. Je vivais en communauté et partageais mes biens. Mes journées étaient rythmées par des moments de prière et j’exerçais un apostolat pour le culte catholique en assurant une présence de compassion auprès des pauvres et des malades.

Le 22 décembre 2017, j’ai saisi le Président de la commission de recours amiable pour contester ce refus et demander une nouvelle fois, la prise en compte des périodes omises.
Pièce E. Saisine de la commission de recours amiable. 22 décembre 2017.

Le 30 janvier 2018, la Cavimac a attesté avoir reçu ma saisine de la commission de recours amiable le 26 décembre 2017, mais c’est le service administratif qui m’a notifié une décision de refus. Elle prétend que l’Association Points-Cœur « n’a aucun caractère cultuel » et que je ne remplis pas les conditions d’assujettissement au régime des cultes.
Pièce F. Cavimac. Courrier du 30 janvier 2018.

Or, l’association Points-Cœur est présentée par le diocèse de Fréjus-Toulon comme une « œuvre d’Église ». Elle se présente elle-même comme un « mouvement ecclésial reconnu sous le statut d’association privée de fidèles ».
Pièce G. Points-Cœur : une œuvre d’Église.

Contrairement à ce que prétend la Cavimac, l’Association Points-Cœur présente indéniablement un caractère cultuel et constitue une collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 CSS.

Le 12 février 2018, j’ai adressé un courrier au Responsable des services Retraite et Carrière de la Cavimac pour m’étonner de la non-transmission de mon courrier au Président de la commission de recours amiable et lui apporter la preuve que l’Association Points-Cœur était bien une collectivité religieuse catholique.
Ce même jour, j’ai adressé à nouveau mon recours au Président de la commission de recours amiable.
Pièce H. Nouvelle saisine de la commission de recours amiable. 12 février 2018.

À ce jour, la commission de recours amiable ne m’a adressé aucune réponse.

Cette absence de réponse dans le délai d’un mois vaut refus (R 142-6 CSS).

En conséquence, conformément aux dispositions de l’article R 142-18 CSS, je saisis votre Tribunal pour réfuter l’affirmation que l’Association Points-Cœur ne serait pas une collectivité religieuse au sens de l’article L721-1 (devenu L 382-15) du Code de la Sécurité sociale et pour contester le refus de la Cavimac de prendre en compte mes périodes d’activité religieuse omises entre le 1er septembre 2001 et 7 avril 2015
En application

· de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974 et de la loi 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français,

· de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 qui a rendu obligatoire l’affiliation des personnes relevant des collectivités religieuses en créant la Caisse des cultes,

· du Code de la Sécurité sociale et notamment des articles L 382-15, L 382-17, R 382-84 alinéa 3, R 382-95, R 382-96, L 351-11, R 351-11, L 244-1 du Code de la Sécurité sociale,

· de la jurisprudence du Conseil d’État, qui a déclaré illégal l’article 1.23 et rappelé que la Cavimac n’avait pas compétence pour définir les conditions d’assujettissement,

· de la jurisprudence de la Cour de cassation qui a rappelé que l’assujettissement à la Sécurité sociale avait un caractère civil et découlait exclusivement de l’article L 382-15 du Code de la Sécurité sociale,

j’ai l’honneur de saisir votre Tribunal et de demander :

· de juger que, dès mon engagement initial en septembre 2001, j’ai eu la qualité de membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1 (devenu L 382-15) du Code de la sécurité sociale,

· de réformer la décision de la Cavimac et de la condamner à prendre en compte mes périodes d’activité omises, de septembre 2001 à avril 2015 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension,

· de dire que la Cavimac a commis une faute en niant la qualité de collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1 (L 382-15) CSS de l’Association Points-Cœur et en omettant d’affilier les membres de cette collectivité ne relevant pas d’un autre régime de base de Sécurité sociale,

· de dire qu’il appartient à la Cavimac d’appeler les arriérés de cotisations ou de les assumer en réparation de sa faute,

· de condamner solidairement la Cavimac et l’Association Points-Cœur, à assumer les cotisations afférentes aux périodes omises.
Aussi, je vous prie de bien vouloir me convoquer à une prochaine audience ainsi que 

CAVIMAC, Le Tryalis, 9 avenue de Rosny, 93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS

Association POINTS-CŒUR, 40 route Eugénie, 60350 VIEUX-MOULIN
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.
S………… D…………
P.J. 
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